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Intervention parlementaire 

 

N° de l'intervention : 028-2020 

Type d'intervention : Motion 

Motion ayant valeur de directive: ☐ 

N° d'affaire : 2020.RRGR.49 

  

Déposée le : 02.03.2020 

  

Motion de groupe : Non 

Motion de commission : Non 

Déposée par : Seiler (Trubschachen, Les Verts) (porte-parole) 

 
 

 Leuenberger (Trubschachen, PBD) 

 
 

Cosignataires : 0 

  

Urgence demandée : Oui 

Urgence accordée : Non 05.03.2020 

  

N° d'ACE :  du  

Direction : Direction de la santé, des affaires sociales et de l’intégration 

Classification : - 

Proposition du Conseil-exécutif : Sélectionner 

Lutte contre la consommation de cannabis : le canton montre ses limites 

Le Conseil-exécutif est chargé de soutenir les efforts déployés par les communes pour une approche 

plus libérale de la consommation de cannabis. 

Développement : 

Le canton dans son ensemble a échoué dans sa politique de répression de la consommation du canna-

bis. Voilà des années qu’il traque le trafic de cannabis jusque dans les arrière-cours interlopes, où une 

substance de la plus mauvaise qualité peut ainsi se vendre : ce faisant, il qu’il mène les personnes dé-

pendantes dans une impasse, où le chômage, la criminalité et, pour finir, les problèmes psychiatriques 

liés aux psychotropes les attendent. Il faut laisser de la place à la créativité et à la responsabilité sur le 

plan personnel, mais aussi local et régional. 

Motivation de l’urgence : Il est urgent d’agir dans les villes. 

 

 

 
Destinataires 

‒ Grand Conseil 
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